
,A.SSOCNA']I]iON FONCT]EP.IE P,ASTORAILE

DE }d,{V]ES

COMPTERENDU
DE LA REI]NION DU 31 JANVIER 2018

L'an deux mil dix-hüit, le trente €t
conÿoqué, s'est réuni à la mairie
ABONDANCE.

un janvier à vingt heures, le conseil syndical, légalement
de Nâves, sous la Présidence de Monsieur Frédéric

l)ate dc convocâtion : }e 26.janvier 2018

Etaicnt présents: Messieurs Frédéric ABONDANCF.. Patrick GOHIL. Max CREY l'ormant Ia
nlajorité des membres préscnts.

Excusé : Philippc RFINALiI)

ft919j!94: Monsieur Phiiippe RENATID à Monsieur Fiédéric ABONDANCL

Secrétaire de séancc : Monsieur Frédéric ABONDANCE

ORDRE DU JOUR

Budget Primitif2018
Questions diverses

Ouvenure dc la séance à 20 t112.

I Budget primitif 2018

l,es membrcs du hureau. à lunanimilé. approuvent et votent lc budgct primitil 2018 qui
, <uLrilibrc un dipcn.u, (r er r(\'cllc\ (L,nlne s.tir :

1-

I,ONCI IONNEMENT I l7 000.00 €

INVISTISSEMENT : l0 000.00 € //.r



2 Questions diverses

Poiût sur l'âsscmblée générale du vendredi 8 décembre 2017.
L'assemblée générale a abordé les nombreux sujet traités au cours de l'année et ce de façon trop
détaillée. Il en a découlé un exposé sans doutc inlércssant nrais trop long.
Ainsi la prochaine assemblée générale sera en prernica licu consacréc à l'élection de nouveaux
membres au sl,ndicat. Celte assemblée sera convoquée sur la base d'un fichier cadastral
réactualisé dcjanvier 2018 ce qui représcntc un travajl très conséquent sur Excel avec des
compétenccs cn inloniatique que le Président ne possède pas pour l'instant.

Mise à jour parcellaire de I'AFP dc Nâr'es.
Suile il l'approbation par l'assenblée générale une demande officielle de distraction (réduction)
dù périûètre sera faite auprès de la DDT (Direction Dépanementale de Territoircs) dans les
prochainsjours.

ConYention d'alpâgc âvec Mme CARRON Marine.
( In pointage précis des parcelles avec lcs supcrficies est en cours de réalisation.

Travail de suivi des collecteurs de l'ancien réservoir de Crand Naves,
Le Présidcnt inlome le représenlant de la commune. Monsicur Patrick GOHIIL, que l eau captée
dans le demier collecteur au licu dit « I-cs Chamettes » s éyacue en quasi-totalité par lc rrop
plein ct donc dans les près en aval. La conduite reliant cc collecteur à l'arlcjen réser!oir de
Crir.d-\"res Jcrrnr èrr( en prnie ubrrrue(.
Au \'u des qùantités d'eau déià impoftaDte pour ùn mois dejanÿier, le déploiement en surTàcc
d'un tu.vau souple sur 500 nr. cntre le trop plein du collecteur et une grille d'éracùation sitùée en
aval. est cnvisagé. Dans I'attente de travaux sur 1a conduite obsûuée, ce dispositifprovisoire
devrail pemlettre d'absorber une grande panie des eaux de lbnte au printcmps.
Au vu des coûls importants des travaux cffectués en 2017 et à venir pour remplacer la conduitc.
il serait peut-être intércssant d étudier la possibilité de valoriser les quantités d exu ai si
collectécs par la mise eil place d'une micro-central aù niveâu de l'ancien résel1oir de Grand
Nar.es. l-a proximité avec le village de Grand Navcs dcvrait thciliter le raccordement des
réseaux.

Travaur sur lâ quotc-part des lo",-ers 2016.
Le Présidcnt infome qu'il pouNuit les démarchcs d'inforrration des propriétaires conùernés.

L'ordre dujour étanl épuisé la séance est lcvée 20h38.

Les nT cnlbres dù bureau : Le Président
Èrédéric ABONDANCE

T e représenlant Ia commune de La Léchère
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